
 
 
 
ARTICLE 1 - DENOMINATION 
 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1 er juillet 1901 et le 

décret du 6 août 1901, ayant pour titre : 

LASTRADA : l’Association Transrégionale (pour la promotion) de l’art, des Artistes et Artisans d’Art 

  

 

Il est demandé une modification de statuts de l’association Lastrada, l’association régie 

par la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 6 août 1901 déclarée le 28 octobre 2002 à la 

sous préfecture de Draguignan (VAR)   

 














